Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 31, « Façons d’effectuer le paiement », nos soulignés
Préambule :
« Peu importe la façon choisie par le client, la facture est payée au moment où Gaz Métro reçoit le paiement du client. » 
Question :

30.1 Le client peut-il se voir facturer des intérêts si Gaz Métro reçoit le paiement après la date d’échéance même si le paiement a été effectué avant la date d’échéance ? Veuillez expliquer votre réponse.
Réponse :
30.1 Le client peut se voir facturer un supplément de recouvrement si SCGM reçoit le paiement après la date limite de paiement puisque SCGM considère que la facture est payée au moment où elle reçoit l’argent. Toutefois, pour pallier à la situation visée par la question 30.1, SCGM ne facture le supplément de recouvrement au client qu’à l’expiration d’un délai de grâce de trois jours après la date limite de paiement.
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